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ARTICLE 13
A la premiére phrase de 1’alinéa 2, aprés le mot :
« associations »,
insérer les mots :

« en soins palliatifs ».

EXPOSE SOMMAIRE

Il s’agit de préciser que les associations concernées sont les associations de bénévoles de soins
palliatifs conformément au titre de la proposition de loi. Il s’agit aussi de dissiper toute ambiguité
qui pourrait évoquer le cas de la Suisse ou des associations pro-suicide assisté ont acceés aux
¢tablissements de soins et aux EPHAD.
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